
Leurs chemins s’étaient croi-
sés une première fois lors de
ces matinées de discussion po-
litique que le conseiller fédéral
partage avec les jeunes. Sa-
medi, Pascal Couchepin est
venu sur les bords de la Vièze
rendre une visite amicale à Da-
vid Crettenand. L’entrevue
n’avait rien d’officiel, mais de-
vait permettre au radical de dé-

couvrir RedElec Technologie
S.A., la start-up fondée en juin
par le jeune entrepreneur de
Riddes. Hasard du calendrier,
ce déplacement constituait
l’une des premières sorties du
Martignerain depuis son élec-
tion à la présidence de la
Confédération. 

L’industrie du jeans. Titulaire
d’un doctorat de l’EPFZ, David
Crettenand a pris ses quartiers
au printemps au BioArk de
Monthey, au sein de l’incuba-
teur The Ark. Il y développe un
procédé qui utilise l’électricité
pour effectuer une transforma-
tion chimique. Protégée par un
brevet, cette technologie inno-
vante veut concilier économie
et écologie en réduisant le coût
de certaines opérations et leur
impact environnemental. 

Les premières applications
concernent le textile: la cellule
électrochimique mise au point
par RedElec permet de fabri-
quer la solution de teinture à
base d’indigo qui colore le de-
nim (tissu utilisé pour la
confection de jeans) sans re-
courir à une substance pol-
luante. Le procédé est en phase

d’industrialisation. Autres sec-
teurs visés: l’industrie du pa-
pier (blanchissage) et, à plus
long terme, la biotechnologie
(régénération de cofacteurs).
«Textile, papier et biotechnolo-
gie: n’est-ce pas trop pour un
seul homme?», a interrogé le
conseiller fédéral. 

Pour l’heure unique salarié
de son entreprise, David Cret-
tenand a dit son espoir de pou-
voir engager les premiers colla-
borateurs au printemps pour

atteindre un effectif d’une tren-
taine de personnes vers 2012.
Pascal Couchepin croit aux
chances de RedElec: «Une
start-up comporte des risques
importants mais il y a aussi des
chances. David Crettenand a de
bonnes réponses. Quand
quelqu’un démontre par son
parcours professionnel qu’il en
veut et qu’il a une passion, c’est
très positif. Je souhaite ardem-
ment qu’il trouve les canaux
pour réaliser ses projets.» LMT
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PUBLICITÉ

EN VISITE AU BIOARK À MONTHEY

Pascal Couchepin découvre RedElec

LISE-MARIE TERRETTAZ

Offrir aux habitants et aux sociétés un en-
droit où ils pourront organiser des fêtes,
des anniversaires, des mariages et des réu-
nions sans craindre de déranger le voisi-
nage: tel était le vœu des autorités de Col-
lombey-Muraz lorsqu’elles ont planifié la
construction d’un local des fêtes commu-
nal. Un vœu désormais exaucé puisque
cette réalisation a été inaugurée officielle-
ment samedi. 

Cette «petite maison dans la forêt»
comme l’a baptisée la présidente Josiane
Granger lors de la manifestation est située
à la sortie de Collombey-le-Grand à proxi-
mité de la route qui mène à Illarsaz. Erigée
à un jet de pierre du couvert construit dans
les années 80 et du parking d’une centaine
de places aménagé en 2006, cette bâtisse
en bois «s’intègre agréablement dans le site

forestier du Bochet», se réjouit Jean-Pierre
Veuthey, municipal qui a présidé la com-
mission chargée de piloter le dossier.

Elle abrite une salle qui peut accueillir
80 personnes et est équipée d’une cuisine
professionnelle. L’année prochaine, des
bancs et des tables seront installés à l’exté-
rieur, ainsi qu’un espace de jeux pour les
enfants.

Location possible 
aussi hors commune

Le pavillon a coûté un peu plus de
400 000 francs. Utilisable toute l’année, il
sera ouvert à la population et aux sociétés
de la commune qui seront privilégiées en
regard de la réservation puisqu’une prio-
rité leur sera accordée au plus tôt neuf mois
avant la date prévue. Chaque utilisation
leur sera  facturée 200 francs.

La location hors commune sera aussi
possible, la réservation étant accordée au
plus tôt trois mois avant la date prévue;
dans ce cas, le prix s’élèvera à 300 francs.

Le versement d’une caution de 300
francs sera exigé. Les heures de fermeture
ont été fixées à 23 heures du dimanche au
jeudi, soit un horaire identique à celui des
établissements publics. Le vendredi et sa-
medi à 3 heures, comme pour les manifes-
tations des sociétés locales. 

Le local des fêtes du Bochet sera dispo-
nible dès le 1er février, mais les réserva-
tions sont prises dès maintenant auprès de
l’administration communale. Un auxiliaire
communal se chargera de la mise à dispo-
sition et tiendra l’inventaire. «Cet endroit
est un lieu où il doit faire bon vivre», a sou-
ligné la présidente. «Merci de le respecter et
de le faire respecter.»

Un local de fêtes
pour toute l’année
COLLOMBEY-LE-GRAND� Le nouveau local des fêtes construit
sur le site du Bochet a été inauguré samedi. D’une capacité de 
80 personnes, il pourra aussi accueillir des manifestations en hiver.

Marqué par les manifestations qui ont rythmé le 150e

anniversaire du tourisme dans la station, 2006-2007
aura été un exercice d’exception pour Champéry Tou-
risme. Après la régression enregistrée lors de l’année
précédente, les nuitées ont progressé de 0,9% (+2300
nuitées), grâce notamment à la bonne performance du
secteur hôtelier. Les comptes dégagent un bénéfice de
près de 40 000 francs, le fruit notamment d’un sévère
contrôle des dépenses. «Le bout du tunnel approche»,
s’est réjoui vendredi soir le directeur Eric Bélanger, en
présentant ces résultats à l’occasion des assises an-
nuelles. Alors qu’il se chiffrait à pas loin d’un demi-mil-
lion voici quelques années, le déficit cumulé a pu être
ramené à 18 000 francs et Champéry Tourisme pourrait
retrouver les chiffres noirs l’an prochain. 

Pour l’exercice qui s’ouvre, la société de développe-
ment entend poursuivre ses efforts d’animation. Cet
hiver, si le Salon du dessin de presse déménagera à Ver-
corin, la première journée Raquettes Aventures devrait
attirer entre 400 et 600 participants sur les sentiers de 5
ou 10 kilomètres au Grand-Paradis. Fin février, les
championnats du monde de ski-alpinisme amèneront
400 compétiteurs dans la région. Le Grand-Nord, la
Grande Odyssée et la Chavanette Session rythmeront à
nouveau l’hiver champérolain. 

Pour la belle saison, la station accueillera le premier
Maxi Rire Festival à fin mai. La Fête de la montagne
sera avancée au début de l’été; revu, son concept se fo-
calisera sur le village, les familles et les activités de
sports et les loisirs qu’offre Champéry. LMT

CHAMPÉRY TOURISME

Le rétablissement 
se précise

Le budget 2008 qui sera soumis ce soir aux citoyens
de Collombey-Muraz ne fait pas l’unanimité. Les so-
cialistes ont déjà annoncé qu’ils ne l’acceptent pas, es-
timant entre autres que plusieurs dépenses prévues ne
sont «pas urgentes et que certaines relèvent plutôt du
gadget que de services indispensables à la population».
Selon eux, ces prévisions ne respectent pas le plan qua-
driennal 2006-2009 ni les recommandations de la
commission des finances. «De lourdes dépenses atten-
dent notre collectivité (école, EMS…). En conséquence,
nous ne pouvons pas dépenser l’argent que nous n’avons
pas», argumentent-ils. L’UDC leur emboîte le pas:
«Sous son aspect anodin, le budget 2008 montre après
analyse des manquements graves en matière de gestion
et de transparence. De nombreux projets sont financés
au travers d’une tactique dite du salami», commente la
section. Et d’évoquer notamment le «trou sans fond»
que représente la  future desserte industrielle de Col-
lombey-le-Grand, la déchetterie «dont l’emplacement
est de plus en plus contesté». L’UDC ne cautionne pas la
construction de l’UAPE et critique la «planification né-
gligée» au niveau des besoins scolaires. Elle appelle les
citoyens à refuser le budget. LMT

Assemblée primaire ce  lundi 17 décembre à 19 h 30 aux Perraires.

COLLOMBEY-MURAZ

Budget contesté

JUSQU’AU 6 JANVIER À EVIAN

Le Fabuleux Village
Pour la première fois à Evian, le «Fabuleux Village» 
des contes et légendes est installé cette année pour
les fêtes de Noël sur la nouvelle place Charles-de-
Gaulle. Ce village hors du temps – qui n’est pas un
marché de Noël – est habité par des créatures de lé-
gendes sorties tout droit de l’imaginaire de sculpteurs
sur bois flotté. Des conteurs, comédiens et musiciens
investiront aussi le village le temps d’un rêve jusqu’au
6 janvier de 15 h à 19 h. Ces créatures sont appelées
les flottins et flottines, «parce qu’ils viennent de tou-
tes les Alpes par les ruisseaux et rivières, chevau-
chant du bois flotté. Un jour, ils sont venus au secours
du Père Noël qui lors d’un vol de repérage s’est posé
de toute urgence sur le lac Léman à cause d’une cha-
maillerie de rennes.» Tout a démarré vendredi en face
de l’office du tourisme: flottins et flottines sont arrivés
par le lac à bord d’une barque pour investir leur quar-
tier d’hiver. Après avoir accosté, ils ont invité le public
à les suivre jusqu’au «Fabuleux Village». GB/C

OLLON

Noël des aînés
Le Noël des aînés et des isolés se déroulera ce mardi
18 décembre à la grande salle dès 11 h, avec repas
sans inscription. Transport possible sur demande au
024 499 18 17. Le 19 décembre, un thé-goûter sera 
organisé à la Grande salle de Villars dès 14 h. Transport
depuis Huémoz. Inscriptions au 024 495 20 48.

MONTHEY

Hockey en assemblée
L’assemblée générale du HC Monthey aura lieu mardi
18 décembre à 19 h 30 à la salle centrale.

MÉMENTO

David Crettenand a fait visiter le laboratoire de RedElec à Pascal 
Couchepin et lui a expliqué les applications de son procédé dans le
domaine textile. LE NOUVELLISTE

Président de la commission qui a mené à bien le projet, Jean-Pierre Veuthey présente la salle qui peut accueillir 80 personnes. Elle est utilisable
toute l'année. LE NOUVELLISTE
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